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Complément d’information sur l’autorisation de 
dépenses 
  

Date de la séance du CE : 2 décembre 2020 

Direction : Direction des travaux publics et des transports 

No d’affaire : 2020.BVD.3733 

Classification : Non classifié 

  

Berne, Ecole professionnelle industrielle et artisanale de Berne (GIBB), jardin botanique et Ecole 
d'arts visuels, raccordement au réseau de chaleur à distance du quartier Lorraine, crédit 
d'engagement pour les coûts de capital 

La centrale de chauffage à la Lorrainestrasse 1 à Berne, qui date de 1998 et fait partie du réseau de 
chaleur à distance de la Lorraine alimentant notamment l’Ecole professionnelle industrielle et artisanale 
de Berne (GIBB) et le Lycée technique de Berne (TFB), arrive en fin de vie et doit être remplacée. 
 
Le crédit demandé de 2 998 180 francs doit permettre de financer le paiement unique des coûts de 
capital pour le raccordement à la nouvelle installation d’Energie Wasser Bern (ewb). 
 
L’arrêté est soumis au référendum facultatif. 

1. Classe(s) d’immobilisations et durée d’utilisation standard (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisations Montant en CHF Durée d’utilisation 

Droits d’utilisation 2 998 180 21 

   

 

2. Répartition entre les investissements générant une plus-value et ceux préservant la 
valeur 

Dépenses d’investissement totales Dont inv. générant une plus-value Dont inv. préservant la valeur Réserve en % 

2 998 180 2 998 180   

 

Explications sur les différents sous-totaux 
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3. Lien avec le plan d’investissement 

Dépenses d’investissement par année 

En mio. CHF Total Années 
précédente
s 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 Années 
suivantes 

Selon le présent 
arrêté 

   2 998 180      

Selon le plan 
d’investissement du 
21.08.2020 

         

 
Les écarts entre le plan cantonal d’investissement intégré et l’autorisation de dépenses sont expliqués 
au chiffre 5.5 du rapport. 

4. Explication des répercussions sur le compte de résultats 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant 

Droits d’utilisation 142 770 

  

  

  

 

Coûts induits à la charge du compte de résultats faisant suite à la dépense d’investissement 

Description Année Montant 

   

   

   

   

Total en CHF   

 


